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RAIL CLUB ERGUËL

Maquettes de trains 
dans une ambiance de Noël

Comme chaque année, la 
halle polyvalente de Villeret sera 
animée par de nombreux expo-
sants alors que les passionnés 
de petits trains se retrouveront 
autour des deux maquettes du 
Rail Club Erguël.

Dans la halle, vous découvri-
rez des bijoux, peintures, miné-
raux, décorations, produits du 
terroir et bien d’autres surprises 

réalisées par des artisans méti-
culeux. A l’étage inférieur, les 
membres du Rail Club Erguël 
vous attendent pour vous pré-
senter leurs maquettes inspi-
rées des lignes du Lötschberg. 
L’entrée en gare de Berne n’a 
pas changé, en revanche, celle 
de Blausee-Mitholz est entou-
rée d’un magnifique décor mon-
tagneux.

Les organisateurs du Mar-
ché de Noël, artisans et 
membres du Rail Club Erguël 
se réjouissent de vous accueil-
lir dans une ambiance convi-
viale avec la possibilité de se 
restaurer.

L’entrée est libre les 24  et 
25  novembre prochains, de 
10 h à 17 h à la halle polyvalente 
de Villeret.

Calendrier de l’Avent à Villeret
Les personnes suivantes vous reçoivent de 17 h 30 à 19 h

1  Aucun événement

2  Laure et Joël Schlub 
Rue Neuve 36

3  Famille Fischli 
Rue Neuve 37

4  Famille Elias 
L’Orée du Bois 4

5  Famille Genovese 
Rue des Planches 34

6  Magasin chez Jean-Pierre 
PAM 
Rue Principale 29

7  Famille Konrad 
Rue des Planches 32

8  Aucun évènement

9  Aucun évènement

10  Famille Schwaar 
Rue de la Bergerie 7

11  Famille Montanaro-Sping 
et Cudré-Mauroux 
Rue des Sources 19

12  Famille Stengel 
Rue de la Bergerie 14

13  Concert de la Fanfare, 20 h 
Eglise de Villeret

14  Noël des familles, 19 h 
Eglise de Villeret

15  Famille Gerber-Lehmann 
L’Orée du Bois 12

16  Bernadette et Rémy Gerber 
Combe-Grède 43

17  Famille Gerber 
L’Orée du Bois 10

18  Cure 
Rue Principale 35

19  Ecole primaire, 18 h 30 
Devant le collège

20  Bibliothèque 
Rue Principale 20

21  Famille Keller 
Rue de la Vignette 1

22  Brocante la caverne 
« d’Ali Boillat » 
Rue des Longines 8

23  Famille Berger 
Rue des Pontins 9

Le défibrillateur arrive 
et un cours est mis sur pied

Le défibrillateur acquis par 
la Municipalité sera installé 
en février prochain sur le site 
du nouvel EcoPoint. Ce genre 
d’appareil, simple d’utilisation 
et accessible à tout un chacun, 
permet de secourir en particu-
lier une personne victime d’un 
arrêt cardiocirculatoire. Près de 
8000 cas se produisent chaque 
année en Suisse et aujourd’hui 

encore l’immense majorité 
d’entre eux débouchent sur un 
décès. Or en pratiquant immé-
diatement la réanimation et la 
défibrillation, les chances de 
survie augmentent considéra-
blement.

A l’EcoPoint, le lieu le 
mieux centré de la localité, 
les habitants et les visiteurs 
de passage auront accès à 

cet appareil en tout temps. Si 
son utilisation est fort simple, 
il est bien clair qu’une forma-
tion augmente l’efficacité du 
sauveteur. Dans cette optique, 
un cours de base, centré sur 
la réanimation et les premiers 
secours, sera organisé au 
début de l’année à Cormoret. 
Il sera dispensé par des spé-
cialistes du ceff Santé-Social, 
sur deux soirées d’environ 
trois heures chacune. Douze 
personnes devront y être ins-
crites pour que cette formation 
puisse être proposée.

Intéressés ?
Un membre de l’administra-

tion, au moins, prendra part au 
cours, qui est largement ouvert 
à toute personne intéressée, 
qu’elle soit domiciliée à Cor-
moret ou non. Les enseignants, 
les personnes actives dans des 
sociétés sportives, ainsi que 
le personnel des entreprises 
régionales, sont tout particuliè-
rement concernés.

En cas d’intérêt, on est prié 
de s’adresser à l’administration 
municipale (032 944 15 13), où 
l’on peut s’inscrire et obtenir 
toutes informations utiles. On 
précisera qu’une participation 
financière sera demandée aux 
intéressés.

Les autorités recommandent 
chaleureusement ce cours, 
qui permettra d’augmenter le 
nombre de personnes suscep-
tibles d’intervenir avec les meil-
leures chances de succès. | cm
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Les défibrillateurs automatiques externes font augmenter 
considérablement les chances de survie en cas d’arrêt cardiocirculatoire

Une semaine encore 
pour vous inscrire

Rappelons que le délai 
d’inscription des marchands, 
pour le Marché de Noël du 
15 décembre prochain, court 
jusqu’à la fin de ce mois.

C’est à la salle polyvalente 
que l’association amacc (ani-
mation musique art culture 
Cormoret) propose son cha-
leureux rendez-vous de fin 
d’année. Tous les stands 
seront installés à l’abri et au 
chaud, qu’on se le dise.

De surcroît, une cantine déli-
vrera des croûtes au fromage 
et des pâtisseries maison, 
durant toute la manifestation, 
ainsi qu’une délicieuse soupe 
aux pois sur le coup de midi, 
à déguster sur place ou à 
emporter.

Le père Noël rehaussera la 
fête de son passage attendu 
par les enfants, qui annonce 
sa visite et sa distribution de 
cadeaux à 15 h 30 pile.

Rappelons que le stand, 
sous forme d’une table d’envi-

ron deux mètres de longueur, 
est loué pour vingt francs seu-
lement. Le plus beau stand 
se verra d’ailleurs offrir cette 
finance d’inscription. | cm

Marché de Noël de Cormoret, 
15 décembre 10 h-18 h 
 
Inscrip. jusqu’au 30 novembre 
info@amacc.ch, 032 944 20 71

Le père Noël ne raterait pour rien au monde le charmant marché de Noël 
de Cormoret

Planification 
agricole du Vallon 
de Saint-Imier – 
Planagri

Le travail du projet de plani-
fication agricole a été achevé 
par la Chambre d’agriculture du 
Jura bernois. Le rapport final 
peut être consulté à l’adminis-
tration communale pendant les 
heures d’ouverture. Il se trouve 
aussi en lien sur le site internet 
communal, sous la rubrique 
infos pratiques. | cm

Message du Conseil municipal
Le 3 décembre prochain, 

vous serez appelés à approuver 
le projet de budget communal 
pour l’année 2019.

Pour l’année 2019, le compte 
de résultat global prévoit 
un excédent de charges de 
68 300 francs. Quant au compte 
général, qui ne tient pas compte 
des 3 services autofinancés que 
sont l’alimentation en eau, le 
traitement des eaux usées et les 
déchets, il prévoit un excédent 
de charges de 21 700 francs.

Quelques explications au 
sujet du « Chapitre 9 – Finances 
et impôts » du compte général : 

Pour ce chapitre il est 
constaté, au niveau du rende-
ment des impôts, une augmen-
tation globale de 346 000 francs 
qui s’explique notamment par la 
proposition de l’exécutif d’aug-
menter la quotité d’impôt de 
1/10 mais aussi comme suit :

Impôts des personnes 
physiques (revenu, fortune 
et à la source)

La prévision des impôts des 
personnes physiques (PP) pour 
2019 est en augmentation de 
155 000 francs (10.2 %) par rap-
port au budget 2018.

Impôts des personnes 
morales 
(bénéfice et capital)

Une augmentation du pro-
duit de l’impôt des personnes 
morales de 165 000  francs 
(31 %) a été prévue par rapport 
au budget 2018, ceci grâce 
à l’essor économique de nos 
grandes entreprises locales et 
malgré certaines incertitudes 
liées aux effets éventuels de la 
révision de la loi sur les impôts 
des entreprises.

Impôts à la source 
(frontaliers)

L’impôt des frontaliers 
est revu à la hausse de 
50 000 francs (16.5 %) par rap-
port au budget 2018.

Quelques explications au 
sujet des financements spé-
ciaux. Ces 3 services sont 
financés par les taxes de base 
et de consommation et doivent 
être impérativement autofinan-
cés, selon les directives canto-
nales.

Alimentation en eau
Par rapport aux recettes 

budgétisées des taxes de 
base et de consommation de 
205 000 francs, un excédent de 
produits de 12 800  francs est 
envisagé. 

Traitement des eaux usées
Pour rappel, le prix du m3 

de l’eau usée a été diminué 
au 1er  janvier 2018 de 3  fr.  50 
à 2  fr.  35 (hors TVA). Pour 
2019, les taxes de base et de 
consommation ont été évaluées 
à 177 000 francs, ce qui engen-
drerait un excédent de charges 
de 40 600 francs.

Gestion des déchets
Afin de diminuer la fortune 

du financement spécial (FSET) 
des déchets qui se monte à 
104 000  francs au 1er janvier 
2018, le Conseil municipal pro-
pose de diminuer la taxe de 
base annuelle des déchets de 
40  francs pour les ménages 
et de 20  francs pour les per-
sonnes seules. Dès le 1er janvier 
2019, la taxe de base annuelle 
pour l’élimination des déchets 
s’élévera à 200 francs pour les 
ménages et 100  francs pour 
les personnes seules. Cette 
mesure est provisoire et il faut 
s’attendre, dans quelques 
années et lorsque la fortune du 
financement spécial (FSET) ne 
permettra plus d’absorber des 
excédents de charges annuels, 
de réajuster les taxes ci-des-
sus. Par rapport aux recettes 
budgétisées des taxes de 
base et de consommation de 
127 000 francs (hors verre recy-
clé), un excédent de charges 

de 18 800  francs est prévu. 
Quelques explications au sujet 
des investissements prévus en 
2019 :

En 2018, il avait été décidé 
de proposer un investissement 
de 500 000  francs pour des 
mesures urgentes d’assainisse-
ment du collège, spécialement 
au niveau de l’isolation ther-
mique (fenêtres du bâtiments et 
plancher du galetas). Or après 
étude et réflexion, il s’est avéré 
qu’il serait malgré tout plus 
judicieux de rénover tout le 
bâtiment en une fois, plutôt que 
de faire certains travaux par 
étapes successives. Un crédit 
de 3 500 000 francs a donc été 
proposé en votation populaire 
le 23 septembre 2018. Le pro-
jet a été accepté à une large 
majorité par plus de 75 % des 
citoyens votants.

Compte tenu de l’importance 
exceptionnelle dudit investis-
sement, il est évident qu’il ne 
peut pas être intégralement 
autofinancé par les recettes 
courantes du compte géné-
ral. En effet, l’autofinancement 
annuel régulier doit être avant 
tout réservé aux investisse-
ments courants de notre com-
mune. Ainsi et afin de pouvoir 
absorber cette nouvelle charge, 
le Conseil municipal propose 
d’augmenter la quotité d’im-
pôt à 1,79, ce qui correspond 
à 1/10e supplémentaire. Pour 
l’année prochaine, ce gain 
supplémentaire permettra de 
couvrir en grande partie les 
frais de location des containers 
(155 000 francs) qui seront ins-
tallés à côté de l’école de Cour-
telary durant les travaux de 
rénovation et qui feront office 
de classes pour les élèves fré-
quentant l’école de Villeret en 
temps normal.

Il est possible de consulter 
les chiffres de ce budget sur 
le site Internet de la commune, 
sous administration et assem-
blée communale. | cm

COMMUNE DE VILLERET AVIS OFFICIELS


